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Corrigendum 
 

APERÇU DES QUESTIONS SOULEVÉES PENDANT L’EXAMEN DES PROJETS 
 

Ce document est émis afin d’apporter les mises à jour suivantes : 
 

Dans le paragraphe 2, remplacer 77 par 78 et remplacer 19 801 588 $US par 20 638 437 $US. 
 
Dans le paragraphe 3, remplacer 33 186 680 $US par 34 005 930 $US et remplacer la dernière 
phrase par « Les discussions se poursuivent pour un projet pour le Vietnam au coût total de 
2 464 887 $US ».  
 
À la page 3 de l’Annexe I, ajouter le projet suivant après Dominique : 

Titre du projet                           Agence          Tonnes               Montant approuvé  ($US)                C./E. 
                PAO      Project      Appui Total         ($US/kg) 
ÉGYPTE 
SOLVANTS 
Parapluie en phase finale 
Projet cadre du plan d’élimination finale 
dans le secteur des solvants        UNIDO          41,0                   778 464    58 385      836 849         18,99 

 Total pour l’Égypte         778 464    58 385      836 849 
 
Remplacer le grand total à la page 9 de l’Annexe I par ce qui suit : 

                    GRAND TOTAL                     709,8      19 239 375 1 399 062   20 638 437 
 
Supprimer la proposition suivante à l’Annexe II, sous la rubrique « Under Discussion »: 
 

Égypte SOL Projet cadre du plan d’élimination finale du secteur 
des solvants (première tranche) 

ONUDI UNEP/OzL.Pro/ExCom/44/36 
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